
 

Miniguide 2016           
ERRATA  

Cet errata ne concerne que la version imprimée      
du Miniguide 2016. La version PDF est corrigée. 

Dans la section Sujets complémentaires, 
veuillez effectuer les corrections indiquées 
en jaune : 

 À la page 20 sous le titre Le pool de 
l'industrie, vous auriez dû lire :  
[...] soit 2 fois le montant initial de 
32 500 $. À compter de la 2e année et 
pour chaque année subséquente, 
l’excédent du seuil de 32 500 $ sera 
mutualisé jusqu’à un maximum annuel 
de 500 000 $ en 2016. 

 À la page 20 dans le tableau à la 
rubrique Seuils de mise en commun, 
vous auriez dû lire : Seuil maximal de 
32 500 $ en 2016. 

 À la page 21 dans le titre du tableau, 
vous auriez dû lire 2016. 

 À la page 22, corrigez le tableau 
comme indiqué ci-contre. 
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Secrétaire 

 
 


